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Cahors, le 21 Mars 1874 

Le Ministère a .eu 60 voix de majorité dans 
la discussion de mercredi dernier. Ou ne pré-
voyait pas une majorité si forte en l'absence 
de la plupart des députés bonapartistes qui se 
trouvaient à Chislehurst, et devant, l'attitude 
des membres de l'extrême-droiie qqi se sont 
abstenus en partie. Ainsi se vérifie notre con-
fiance dans la consolidation du septennat, et 
dans l'extension de la majorité ancienne. Malgré 
l'absence ou l'abstention d'une portion des con-
servateurs qui ont renversé M. Tbiers, le Gou-
vernement du maréchal Mac-Mahon traverse 
Joules les crises et triomphe de toutes les 

attaques. 
Les violences et les sommations de M. Chal-

lemel-Lacour, proconsul de Lyon en 1870 et 
1871, si connu par le fameux fusillez-moi 
ces gens-là, ne peuvent qu'être utiles aux idées 
d'ordre. Si le sujet n'était pas si grave, il y 
aurait vraiment de quoi rire, quand on entend 
des hommes de cette trempe, qui ont gouverné 
avec le drapeau rouge à Lyon, attribuer à la 
politique conservatrice la stagnation qui se ma-
nifeste dans les villes commerciales et indus-
trielles, stagnation si simple et si naturelle après 
la mauvaise récolte de 1873 bien faite, hélas ! 
pour diminuer les chiffres de la consommation. 
C'est pour le coup que la misère serait épou-
vantable si, avec une pareille année, les Chal-
lemel-Lacour et autres revenaient au pouvoir 
par un tour d'escamotage à travers des flots 
de sang!'! 

M. de Broglie a répondu par des paroles 
aussi spirituelles qu'écrasantes à M. Challemel-
Lacour, se plaignant de la révocation d'un cer-
tain nombre de maires et d'adjoints: 

En écoutant tout à l'heure le discours si pro-
longé de l'honorable préopinant, je me suis cru 
reporté au temps où la France, suivant une ex-
pression qu'il employait lui-même, surprise et 
garrottée par une violente usurpation apprenait 
tous les jours, en ouvrant le Journal officiel, que 
ses dictateurs avaient changé ses lois et remanié 
ses intérêts à leur gré... (Vifs applaudissements à 
droite et au centre droit), où il suffisait d'une cir-
culaire ministérielle pour détruire les institutions 
existantes et fonder des institutions nouvelles. 

Ce que l'honorable prèopinant m'a proposé de 
faire, en effet, ou plutôt ce qu'il m'a reproché de 
D'avoir pas fait à propos de la circulaire sur les 
maires, c'est la constitution entière du pays. Il 
m'a reproché de n'avoir pas tranché, à moiitout 
seul, de mon aulorilè privée, par voie de circu-
laire au Journal officiel, toutes les questions que 
l'Assemblée a laissées jusqu'ici en suspens. (Très-
tien I très-bien ! à droite et au centre droit). 

Je n'ai pas de pareilles coutumes; je ne suis pas 
dictateur, ni.surtout dictateur révolutionnaire. 
(Très-bien ! très-bien !) Quand jo fais une circu-
le, je la fais pour interpréter, pour commenter 

les lois existantes, pour expliquer le sens naturel 
qu'elles ont et que leur donnent les délibérations de 
cette Assemblée. Je ne supplée pas à son silence, 
je ne devance pas son jugement. (Très-bien ! très-
bien I) 

Le fait malheureux de la séance a été l'in-
tervention de M. Cazenove de Pradines, ancien 
secrétaire de M. le comte de Chambord. Aux 
yeux de ce jeune député, le septennat du 
maréchal Mac-Mahon n'empêche pas la procla-
mation de la monarchie par l'Assemblée. 11 | 

a parlé à cet égard d'une équivoque a dissiper. 
M. Pagès Duport lui a crié de sa place : « 11 

n'y a pas d'équivoque. » 
Notre député a été bien inspiré dans cette 

protestation : Il ne faut pas, en effet, que le 
Pays mette en doute la sincérité des hommes 
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Mahon. Ce septennat est sérieux; coupable se-
rait celui qui travaillerait à son renversement. I 
Du reste, M. Pagès Duport a complété sa pro-
testation, quand il a dit, ensuite, à M. Lacaze, 
membre du centre-gauche, qui réclamait l'union 
de tous les esprits modérés : « Nous désirons 
comme vous celle union; elle dépend de 
vous. » 

La déclaration de M. Cazenove de Pradines a 
forcé M. le duc de Broglie à monter à la tri-
bune pour refuser d'accepter de pareilles ré-
serves. Le chef du ministère a dit : 

Après le langage que j'ai tenu, l'Assemblée com-
prend que l'opinion de l'honorable préopinant lui 
est personnelle et n'engage pas le Gouverne-
ment. 
9iuob îiiifii; fiiolà/ài »! 8000 siioiïsid'4 .èlwdàà 

M. de Broglie avait déjà répondu précédem-
ment à ces sous-entendus et à ces restrictions 
mentales, qui consisteraient à faire jouer au ma-
réchal Mac-Mahon un rôle indigne de lui et de 
la France. Il avait affirmé le septennat en ces 
termes : 

Quant aux sept années de pouvoir, la loi les a 
conférées et concédées d'une façon incommulable à 
M. le maréchal de Mac-Mahon. (Mouvement). Il ne 
peut y avoir à cet égard aucun doute quelconque. 
(Approbation sur divers bancs ) 

L'Assemblée se rappelle les grandes discussions qui 
ont précédé la loi, et j'entendais, tout à; l'heure, 
avec étonnement, l'honorable préopinant dire que 
celte loi avait été enlevée en une soirée. Il mo semble 
que la commission, composée de ses amis, qui avait 
délibéré sur la loi, avait pris le temps suffisant pour 
la comprendre. (Sourires ironiques à droite.) Cette 
commission sait parfaitement queU'était elle qui de-
mandait que la durée des pouvoirs de M. le maré-
chal de Mac-Mahon, pût, comme toute autre dis-
position légale, être remise en question aux lois 
constitutionnelles, et que c'est la minorité qui, mal-
gré elle, a fait prévaloir la théorie et l'application 
contraires, que c'est- la minorité qui a fait déclarer 
à l'Assemblée que la durée ne serait pas remise en 
question aux lois constitutionnelles. Elle sait par-
faitement què, au milieu de ce débat, le Maréchal, 
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par un Message, est intervenu pour dire quil n ac-
cepterait pas de pouvoirs qui, seraient remis en 
question dès le lendemain. 

Tout cela est parfaitement clair, simple, présent à 
tous les esprits. Je n'ai donc fait que rappeler un 
fait certain et connu de tous, quand j'ai dit que le 
pouvoir du Maréchal élait élevé, pour toute la durée 
que loi lui assigne, au-dessus de toute contestation 
possible. (Applaudissements sur divers bancs.) 

Et pourquoi, même avant toute chose, l'Assem-
blée avait-elle ainsi déclaré que la durée du pouvoir 
serait mise hors de toute contestation 1 Pourquoi 
s'était-elle occupée de la durée du pouvoir avant de 
traiter de ses autres conditions ? C'est que, avant de 
se livrer aux-longues délibérations qu'exigent les lois 
organiques qu'elle doit faire, l'Assemblée a voulu 
assurer d'abord la stabilité du pouvoir ; elle a voulu 
assurer à la France qu'elle ne reverrait pas au pou-
voir, pendant sept ans, certains noms et certains 
dictateurs. (Vives marques d'approbation à droite.) 
Elle a voulu assurer à l'Europe, — j'ai le droit de 
parler de l'Europe, puisqu'on m'en a donné l'exem-

fiance et dont la parole était universellement hono-
rée. (Marques nombreuses d'assentiment). 

Voilà le gage qu'elle a voulu donner à la France 
avant toutes choses. Elle a pensé, et je pense encore 
que ce gage valait mieux pour la sécurité du pays 
que des théories vaines et des proclamations abs-
traites de quelque forme de gouvernement. (Assen-
timent sur plusieurs bancs à droite.) 

Quant à tout le reste, quant à toutes les conditions 
possibles, la loi de prorogation en a renvoyé l'exa-
men.à la discussion des lois constitutionnelles. 

Dans la circulaire que j'ai faite, comme à cette 
tribune, je maintiens tout ce que la loi a décidé, je 
réserve tout ce que la loi a réservé. (Marques d'ap-
probation à droite et au centre droit. — Murmures à 
gauche.) 

M. Oémieux. Qu'a-t-elle réservé, la loi? 
M. le vice-président du conseil. Et ces 

questions qu'elle a réservées, messieurs, à qui en 
a-t-elle remis la solution ? Est-ce à quelques cons-
pirateurs travaillant dans l'ombre ou au bon plaisir 
du Gouvernement ? Elle les a réservées pour vous, 
pour vous seuls dans une discussion loyale, appro-
fondie, sincère, faite en plein jour et à ciel ouvert : 
c'est vous qui aurez à les décider, après l'étude ré-
fléchie de votre commission constitutionnelle. (Très-
bien ! très-bien 1) 

On ne veut pas que nous parlions de celte com-
mission constitutionnelle, ni que nous ajournions les 
problèmes que, pourtant, la loi que j'interprète lui 
a spécialement réservés. Cette commission travaille ; 
le Gouvernement n'a pas perdu un jour pour la 
presser de hâter ses méditations et ses travaux. Il 
s'est rendu souvent dans son sein, la pressant res-
pectueusement de satisfaire l'impatience publique. 

Elle va déposer sur votre bureau sa première 
loi. Si, pour les questions qui restent à résoudre, 
elle attend du Gouvernement un concours plus actif, 
une initiative légale, le dépôt d'un nouveau projet 
de loi, avant la reprise de ses travaux, nous sommes 
prêts à le faire. (Très-bien 1) 

Messieurs, je ne me crois pas tenu d'en dire da-
vantage. (Ah! ah! à gauche. — Très-bien! très-
bien ! à droite.) 

Nous sommes prêts à traiter toutes les questions 
dans la discussion approfondie, loyàle et sincère qui 
attend la suite des délibérations de votre commission ; 
nous ne sommes pas prêts à les jeter au hasard ni à 
répondre incidemment, au cours d'une interpella-
tion fortuite, à une sommation sans droit. 

Il est impossible que M. le maréchal Mac-
Mahon reste sous le coup des paroles de M. Ga-
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zeaove de Pradines. Il est inadmissible qu'il 
consente à passer, aux yeux de l'opinion, com-
me tenant la place du Prince Impérial ou du 
comte de Chambord. Cette double hypothèse est 
absurde ; mais les radicaux n'onl-ils pas tou-
jours exploité les fables et les inventions les plus 
ridicules? 

Le langage irrespectueux et compromettant 
de M. Cazenove de Pradines oblige le maréchal 
à prendre lui-même la parole. Nous avons lieu 
de croire, d'après, des renseignements particu-
liers qui nous viennent de Versailles, qu'il 
saisira la première occasion. 

Du reste, le nombre des adhérents de M. Ca-
zenove de Pradines est excessivement restreint. 
Les radicaux voudraient bien que la plupart des 
conservateurs fussent aussi aveugles et aussi dan-

suivantes de la République française, journal 
de M. Gambelta, établissent la vérité des choses 
sur la force réelle des exagérés : 

M. Cazenove dè Pradines, qui a voté la prorogation 
des pouvoirs, a avoué hautement que, pour lui, pour 
ses amis, pour les légitimistes fidèles, l'Assemblée 
conservait le droit de voter la restauration de la mo-
narchie, et que le jour où elle en userait, M. le 
maréchal de Mac-Mahon, certainement, ne laisserait 
pas M. le comte de Chambord, Henri V, le roi, en 
un mot, « attendre à la porte du septennat. » 

Une quinzaine de députés de l'Extrême-Droite ont 
applaudi à ces déclarations, qui avaient au moins le 
mérite de la clarté et de la franchise. 

Ils sont quinze ! ! La France peut-elle re-
douter une minorité si imperceptible ? 

* 
». * 

P. S. Les lignes qui précèdent étaient imprimées 
quant le Journal officiel est venu justifier nos prévi-
sions. Sous la forme d'une lettre à M. de Broglie, 
M. le maréchal Mac-Mahon désavoue la manifestation 
de M. Cazenove de Pradines, et ce désaveu s'adresse 
en même temps aux prétentions que pourrait faire 
naître la manifestation de Chisleshurst. 

Voici la lettre du Maréchal : 

Versailles, le 19 mars 1874. 

Monsieur le duc, 

Je viens de lire les paroles que vous avez pro-
noncées hier à la tribune de l'Assemblée natio-
nale. 

Elles sont conformes au langage que j'ai tenu 
moi-même à MM. les présidents du tribunal de 

■ commerce de Paris. 
Je leur donne mon entière approbation, et je 

vous remercie d'avoir si bien compris les droits 
que ma conférés et les devoirs que m'impose, 
pendant sept années, la confiance de l'Assemblée. 

Veuillez agréer, monsieur le duc, la nouvelle 
, assurance de ma haute considération. 

Le Président de la République, 
MAL DE MAC-MAHON. 
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A la suite de cette lettre, le Journal officiel re^ 

produit les paroles prononcées au Tribunal de 
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commerce, il y a quelques jours, par le m.iédial 
Mac-Mahon 

a Le 19 novembre, l'Assemblée nationale 
» m'a remis le pouvoir pour sept ans. Mon 
» premier devoir est de veiller à l'exécution 
» de cette décision souveraine. Soyez donc sans 
» inquiétude. Pendant sept ans, je saurai faire 
» respecter de tous l'ordre de choses légalement 

établi. » 

Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 20 mars 1874. 

L'intervention de M. Cazenove de Pradines, dans la 
discussion de mercredi, produit une vive impression. 
M. le président de la République, qui a déclaré lui-
même, à plusieurs reprises, sa ferme résolution de 
rester sept ans au poste où l'a appelé la confiance 
de l'Assemblée, a éprouvé quelque mécontentement 
de voir un député interprêter ses sentiments per-
sonnels dans un sens contraire à ses propres déclara-
tions. Aussi à la suite de la séance, il a 
adressé au vice-président du conseil une lettre dans 
laquelle il approuve entièrement le langage tenu par 
le ministre et déclare que M. le duc de Broglie a 
parfaitement défini les droits que confère au pré-
sident de la République la décision de l'Assemblée, 
ainsi que les devoirs qu'elle lui impose. Celte lettre 
est très courte. Elle a été soumise ce matin au con-
seil des ministres et paraîtra demain au Journal 
officiel. 

On pense que l'Assemblée se prorogera à la fin de 
la semaine prochaine. Parmi les projets de loi qui 
figurent à l'ordre du jour on désigne comme devant 
êlre discutés avant la fin de la semaine : 

Le compte de liquidation ; 
Les projets relatifs aux chemins de fer, au réta-

blissement des voies navigables interceptées par la 
nouvelle frontière ; aux nouvelles fortifications de 
Paris ; à l'achèvement du nouvel Opéra et au dé-
blaiement de celui qui a été brûlé ; à la prorogation 
du privilège des banques coloniales; à la promul-
gation aux colonies des lois relatives à la naturalisa-
tion ; enfin, les nombreuses demandes d'ouvertures 
de crédits qui ont été déposées dans ces derniers 
temps. 

Les projets relatifs aux patentes, au travail des 
enfants dans les manufactures, aux conseils acadé-
miques, à la magistrature, etc., etc., seraient ren-
voyés à la saison d'été. 

Il est question dans la droite et le centre droit 
d'une lettre qui serait adressée au gouvernement 
pour lui demander le dépôt du projet relatif à la 
seconde chambre. Cette lettre serait signée par un 
grand nombre de députés. 

M. Magne va beaucoup mieux, quoique souffrant 
toujours un peu de sa bronchite. 

Le duc d'Aumale et le prince de Joinville ont en-
voyé collectivement au cercle des officiers de l'armée 
une somme de 30,000 francs et une collection de 
livres techniques. 

Le Journal officiel publiera ayant la fin de la se-
maine le décret relatif à la convocation des électeurs 
du Rhône pour l'élection d'un député en remplace-
ment de M. Ranc. 

Le pape Pie IX a adressé au journal le Monde un 
bref par lequel il le félicite, l'encourage et lui donne 
sa bénédiction apostolique. 

L'anniversaire du 18 mars s'est passé, par-
tout en France, sans aucun désordre et sans la 
moindre manifestation. 

Revue des Journaux 

Journal des Débats. 

M. de Broglie a prononcé devant la Société 
d'agriculture du département de l'Eure un 
discours dont les partisans de l'instruction 
obligatoire ne rejetteraient poiot les cooclu-
siens. » Dans un pays où tous sont investis 
du droit de suffrage, il faut que tous aussi 
soient instruits si l'on ne veut pas que ce soit 
l'ignorance qui fasse loi. » C'est parler sage-
ment, M. de Broglie paraît attacher une grande 
importance à l'instruction populaire et se 
montre plein de sollicitude pour les institu-
teurs. Il veut en faire les collaborateurs de 
l'ordre moral ; il les invite à propager autour 
d'eux les idées saines et justes qui peuvent 
seules servir de base aux institutions solides, 
et «ans le secours desquelles les édifices politi-
ques s'ébranlent et s'écroulent si souvent. 

Figaro. 

Le Correspondant commence la publica-
tion d'une étude de M. Thoreau-DaDgin sur 
le rôle de l'extrême droite pendant la Restau-
ration. ... , 

Ceux à qui M. de Villèle disait : « S il n y 
avait de royalistes que ceux qui pensent com-
me vous, le nombre en serait trop restreint » 
n'ont point changé. La catastrophe de 1830 
ne leur a rien appris et nous retrouvons, eu 
1873, des députés comme M. de laBourdon-
naye, des journalistes royalistes comme ceux 
-» i« yu*,iu;»,*,vv. EU 1821, les libéraux les 
appelaient des ultras et M. de Vil/èle lui-mê-
me, qu'ils allaient bientôt porter au ministère, 
les désignait sous le nom de pointus : « Ils 
nous gênent horriblement dans nos manœuvres, 
écrivait-il ; ils ne sont qu'une poignée com-
me l'an passé, mais les plus actifs, les plus 
osés, les plus remuants... » 

Après avoir renversé le ministère Decazes, 
les pointus renversèrent le ministère que 
dirigeaient MM. de Richelieu et de Serres, ces 
deux hommes d'Etat éminents à qui M. Thu-
reau-Dangin rend un juste hommage. Raconter 
tout cela en détail serait faire l'histoire de la 
Restauration. Ce qui est frappant, c'est l'intem-
pérance de langage qui dès lors signalait l'ex-
trême droite à l'égard des royalistes modérés. 
Elle les traitait aussi mal que les jacobins. 

« M. Decazes, disait le Drapeau blanc, 
avait à choisir entre l'échafaud et la fuite. Il a 
choisi la fuite. Son agonie a été ignoble et 
lâche. » k 

On en avait moins dit sur l'abbé Grégoire, 
récemment élu député, mais ne vous semble-
t-il pas entendre les pointus de 1874 débla-
térer contre les orléanistes et « le parti des 
ducs. » 

Ajoutons que dès 1819, les politiques d'ex-
trême droite avaient eu le triste honneur 
d'inaugurer le système des coalitions. Des dé-
putés qui siégeaient de ce côté de l'Assemblée 
s'unirent à la gauche pour marchander la dota-
lion proposée en faveur do duc de Bichelieu, et 
la Quotidienne déclarait hautement qu'elle 
préférait des élections jacobines à des élections 
ministérielles. 

C'est ainsi que le régicide Grégoire passa 
dans l'Isère. 

Aujourd'hui, on est plus hypocrite. On ne 
vote pas avec la gauche, mais l'on s'abstient, 
ijo piua maie, îe plus ioqutétant, c'est le re-
commencement des partis et leur immobilité 
dans un cercle invariable. 

Informations 

M. de Bismarck est entré en pleine voie de 
guérison. Son indisposition aura coïncidé avec 
les diverses nouvelles gênantes pour sa politi-
que qui ont signalé ces derniers jours. L'assu-
rance de dispositions meilleures de la part du 
parlement, et l'hypothèse que l'alliance austro-
russe n'est peut-être pas aussi avancée qu'on a 
pu tout d'abord le croire, n'ont pas été sans 
influence sur la convalescence, rapide autant 
que subite, du grand chancelier de l'Allemagne 
du Nord. 

Le prince Napoléon se donne comme un ré-
publicain de derrière les fagots, chacun sait 
ça. 

Or, il parait que, tout dernièrement, il a 
reçu une députatioo de bons rouges, dont le 
cornac lui a tenu ce langage : 

— Voyons, monsieur, êtes-vous décidé à 
vous mettre à la tête du parti républicain ? 

— Certainement, messieurs... J'ai été répu-
blicain toute ma vie. 

— Mais, sous l'Empire? 
— L'Empire? Mais je le subissais comme 

vous. 
— Alors, rendez l'argent. 
— Quel argent. 
— Mais les trente millions que vous avez 

touchés en vingt ans. 
Ou voit d'ici la grimace et le refus énergi-

que de Son Altesse... 

a été faite aux réfugiés de la Commune de re-
noncer à leur projet, sous peine d'expulsion. 

Do reste, on annonce que le cabinet Disraeli 
est décidé à faire exercer sur les réfugiés une 
surveillance beaucoup plus active que celle à 
laquelle ils étaient soumis sous l'administration 
de M. Gladstone. 

Il est probable que l'Assemblée se séparera 
vers le 28 de ce mois au plus tard, pour se 
réunir de nouveau vers le 4 mai. 

L'Assemblée est lasse et elle en a le droit. 

La Gazette de Strasbourg dit qu'à la révi-
sion militaire du cercle de Colmar, sur 1,000 
jeunes gens inscrits, 447 seulement se sont 
présentés. 

Il paraît que les communards réfugiés à 
Londres avaient résolu de faire dans cette ville 
une grau le manifestation, pour célébrer le 
troisième anniversaire de la Commune, et ré-
pondre ainsi au pèlerinage de Chislehurst. 
Mais le nouveau ministère anglais n'a pas cru 
devoir tolérer cette manifestation, et invitation 

Le R. P. Etienne Jean-Baptiste, supérieur 
général des Lazaristes et des Filles de la cha-
rité, est décédé Paris le 12 mars, ail heures 
du soir. 

Il eut le bonheur de recevoir par dépêche 
du Pape, au moment de sa mort, la bénédiction 
apostolique. 

Les funérailles ont eu lieu lundi, au milieu 
d'une foule immense. 

Le cardinal-archevêque de Paris, assisté de 
MM. les archidiacresLagardeet Caron, a donné 
l'absoute. Le cardinal Cbigi, prononce du 
Saint-Siège, assistait incogoilo dans une tri-
bune. On remarquait dans l'assistance Mgr 
Lequette, évêque d'Arras, Mgr de Marguerie, 
ancien évêque d'Autan, Mgr Capri, auditeur, 
et le secrétaire de la nonciature apostolique. 
Le Chapitre de la métropole de Paris était re-
présenté par MM. les chanoines Dedoue, Hiron 
et le'Guillou. MM. les curés de Paris étaient 
présents en majeure partie. Les sociétés de 
Saint-Vincent-de-Paul y avaient leurs délégués 
Les différentes professions y étaient dignement 
représentées, et M. le maréchal de Mac-Mahon 
a voulu donner au bon Père Etienne un haut 
témoignage de sa considération eu s'y faisant 
représenter. 

Douze cents Soeurs de charité, accourues de 
toutes leurs maisons charitables, écoles et 
asiles de Paris et des environs, avaient en partie 
pris place dans les tribunes et en partie dans 
L „ cuui u entrée, A I extérieur, un nom-
bre considérable de jeunes filles dirigées par 
les Sœurs encombrait la rue de Sèvres. 

A dix heures et demie, le cortège se mettait 
en marche pour le cimetière du Montparnasse, 
où les Lazaristes ont un terrain et des caveaux 
réservés. La foule qui suivait compacte et re-
cueillie, le modeste char funèbre offrait un 
coup d'œil des plus imposants sur une étendue 
de plus d'un kilomètre; les prêtres d'abord, 
les Frères et les amis du défunt ; puis les Filles 
de charité, et enfin les enfants et une foule de 
fidèles. 

Il ne faut pas s'étonner de cet hommage si 
éclatant rendu au R. P. Etienne. 

Il avait les relations les plus étendues dans 
les villes, dans les campagnes, dans toutes les 
contrées du monde, même les plus éloigoées. 
Peu de personnes se doutaient du crédit qu'il 
s'était acquis et de l'influence qu'il lui était 
donné d'exercer partout, et dont il usait si sa-
gement pour faire le bien sur la plus large 
échelle. L'histoire nous le révélera sans doute 
un jour. 

Chronique locale 
et méridionale. 

D'après une récente circulaire de M. le Mi-
nistre de la guerre, les engagés conditionnels 
d'un an qui contracteraient un nouvel enga-
gement d'une année, afin d'obtenir à la suite 
d'examens un brevet de sous-lieutenant dans 
l'armée territoriale, seront réunis au camp 
d'Avor, où l'on va installer, à leur intention, 
une sorte d'école spéciale militaire. 

Par décret du 17 mars, SI. Guillaume-Anto-
nin Lacaze, notaire, ancien maire, est nommé 
suppléant du juge-de-paix du canton de Cas-
telnau-Monlratier (Lot), en remplacement de 
M. Pignères, qui a été nommé juge-de-paix. 

Les préfets viennent d'être invités à faire 
exercer dans tous les départements une trè 

active surveillance sur les vendeurs et colpor-
teurs de journaux qui se font les distributeurs 
de brochures et d'écrits politiques. 

Des médailles d'argent ont été décernées, sur 
la proposition de l'Académie de médecine, aux 
personnes qui ont été signalées comme ayant 
fait le plus de vaccinations, et comme ayant 
le plus contribué à la propagation de la vac-
cine en 1873. 

Nous voyons avec plaisir, sur la liste des 
médaillés, M. Piates d'Astrez, docteur en mé-
decine à Sousceyrac. 

M. le président de la commission provisoire 
de la Légion des sauveteurs du Lot a l'honneur 
d'informar qu'une réunion générale des personnes 
qui désirent participer à la fondation d'une 
association ayant pour but d'encourager 
les actes de dévoûment au pays, aura lieu, 
dimanche prochain, 22 du courant, à 2 heures 
et demie précises du soir, dans une des salles de 
la mairie de Cahors. 

SOCIÉTÉ DES ETUDES. 

Présidence de M. l'abbé LE CAMUS, Directeur trimestriel. 

Extrait du procès verbal de la séance du 16 mars. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. h 
maire de Cahors qui met a la disposition de la 
Société une salle de l'Hôtel-de—Ville. 

M. Izarn, propriétaire à Salviac, est admis au 
nombre des membres correspondants. 

M. d'Orsay est élu directeur pour le 2e tri-
mestre de 1874. 

M. Baudel donne lecture d'un arrêt du con-
seil du Roi du 26 juin 1604 par lequel, sur les 
propositions des consuls de Cahors, cette ville [ 
fut autorisée a percevoir des droits sur les mar-
chandises et denrées qui pénétraient dans son ' 
enceinte. 

L'autorisation n'était donnée qu'à titre tempfr 
raire et dans le but de procurer à la ville les 
fonds nécessaires à la réparation des trois ponts 
en pierre qu'elle possédait. 

L'arrêt du conseil et la délibération des con-
suls contiennent la nomenclature de» marchai i 

dises imposées et l'indication du tarif appliqué P 
vltwuuiiv vJ'vMoo. 

M. Lebceuf continue la lecture de la Flore df 
Lot: 

Il fait connaître les plantes de la famille des 
ombellifères qui croissent naturellement sur le 
sol du département. 

Celles qui sont connues jusqu'à ce jour com-
prennent 42 genres et 62 espèces dont les prin-
cipales sont la carotte, la coriandre,Tangélique, 
l'anis, le persil, la ciguë, le céleri, le cerfeuil, le 
janais, etc. 

M. Le Camus présente quelques observations 
sur le mémoire cosmogonique de M. Sawicki, lu 
à la précédente séance. 

Il combat au point de vue philosophique les 
systèmes de l'auteur sur les questions d'espace, 
de temps et de matière. 

Ordre du jour de la séance de lundi 23 mars:| 
1° Compte-rendu d'un volume de poésies de 

M. Castela, par M. Valéry ; 
2° Notice sur Galiot de Genouillac, par M. 

Malinowski. 
Le Secrétaire, 

POUZERGUBS. 

Le ministre de l'agriculture et du commer 
a adressé à M. le président de l'Académie df 
sciences la lettre suivante : 

« Versailles, le 18 mars 1874. 

Monsieur le président, 

» Je viens d'avoir connaissance de la délibération 
de l'Académie des sciences en date du 23 février, 
qui exprime le regret de voir interrompre les tra-
vaux si utiles commencés sous la direction de l'Aca-
démie, au sujet du phylloxéra. 

» Gommej'ai eu l'honneur de l'écrire à M. Dumas, 
il j a peu de temps, le budget du ministère de l'a-
griculture et du commerce ne comporte que des 
allocations très limitées pour ce genre de recherches. 

» Elles sont en partie absorbées par les travauï 
de la commission spéciale qui fonctionne dans l'Hé-
rault sous la présidence de M. Mares, et à laquelle le 
ministère renvoie les projets et inventions qui lui 
sont communiqués, afin de le soumettre à des expé-
riences pratiques. 

» J'avais lieu de penser que le rapport des com-
missions de1 l'Assemblée nationale, qui s'occupe de 
cette importante question, pourrait venir sous patt 
en discussion et permettrait d'ouvrir de nouvelles 
allocations à ces études d'un intérêt si capital pour 
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l'avenir de notre viticulture. 
»Mais comme cette discussion peut se trouver re-

tardée par la prorogation de Rassemblée nationale 
pendant les vacances de Pâques, je ne veux pas lar-
der plus longtemps à mettre des ressources spéciales 
à votre disposition, et j'ai l'honneur de vous faire 
connaître que j'ai, par une décision de ce jour, ou-
vert un crédit de vingt mille francs pour les études 
et expériences à faire en 1874, sous la direction de 
de l'Académie des sciences, pour le phyloxera. 

» Agréez, monsieur le président, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée. 

» Le ministre de l'agriculture et du commerce^ 
)) A. DESSEILLIGNY . » 

M. de Bure, préfet de la Gorrèze, vient de 
suspendre pour deux mois le conseil muni-
cipal de Yaretz, dont les membres ont refusé 
designer le procès-verbal d'installation du nou-
veau maire. Afin qu'il ne puisse y avoir doute 
sur les motifs qui les poussaieut à cet acte 
d'hostilité contre la décision préfectorale, les 
conseillers municipaux ont tenu à expliquer 
que ce refus était dû à ce qu' « ils ne veu-
lent d'aucune manière concourir, ni directe-
ment ni indirectement, à l'installation de M. 
Labrousse ». Impossible, on le voit, de décla-
rer plus nettement que la loi qui règle le mode 
de nomination des maires est considérée par 
les -conseils radicaux comme une attaque per-
sonnelle. Nous comprenons maintenant pour-
quoi les maires et les municipalités selon le 
cœur de la gauche ont été incités à ne pas 
se dessaisir de leurs fonctions. En agissant 
comme vient d'agir le conseil de' Varetz, on 
suscite des conflits, et c'esi-là, parait-il, la 
grande affaire à laquelle doit être subordonnée 
toute autre préoccupation. 

nu iii.» >lbiilosî (SbjiaiiO el 53 le! 
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M. Rondier, conseiller général du canton de 
Pnjols, a été désigné comme candidat par le 
congrès de la ligue électorale républicaine de 
la Gironde. Le congrès, dans la proclamation 
qu'il adresse aux électeurs, déclare que cette 
candidature a le caractère d'une protestation 
contre la nouvelle loi sur les maires et contre 
toute attaque au suffrage universel. 

Sur 149 suffrages exprimés, le congrès en 
a donné 82 à M. Roudier; M. Lalanne en a 
obtenu 55; M. Lataste, 11; et le pasteur 
Steeg, 1. ■ 

Le bruit avait couru que le général Bertrand 
retirait sa candidature. Le Journal de Bor-
deaux publie une lettre du général démentant 
celte rumeur. 

On lit dans le Journal de Paris, au sujet 
de la prochaine élection de la Gironde : 

Les journaux radicaux se réjouissent fort de l'idée 
de certains bonapartistes d'opposer le général Ber-
trand au vice-amiral Larrieu, afin de diviser les 
conservateurs, au profil du radicalisme. Cela, nous 
en convenons, est fort réjouissant pour eux. 
M. Larrieu, candidat unique, avait toute espèce de 
chances de réunir la majorité, et nous espérons bien 
que, malgré la diversion bonapartiste, il parviendra 
à la réunir. Mais nous comprenons que les radicaux, 
comme on dit, se frottent les mains, parce que, 
chaque voix enlevée par M. Bertrand à M. Larrieu 
leur profitera. 

—■in in m»g|| 11 il )i m IMII l 

L'Académie des Jeux-Floraux s'occupe acti-
vement de juger les pièces envoyées au con-
cours de cette année. 

Ce concours est très-nombreux. Sera t-il re-
marquable ? 

Il a été envoyé 249 pièces de vers de poésie ; 
74 odes ; 43 poèmes ; 30 épîtres ; 8 discours 
envers; 35 idylles; 60 élégies; 30 balla-
des ; 36 fables ; 38 sonnets ; 21 hymnes ; 8 
discours en prose ; 2 discours pour le prix du 
conseil général. 

Soit, un total de 630 ouvrages. 
li'-i '" 
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ADMINISTRATION DES POSTES. „-
; :f 

Des examens pour l'admission au surnumé-
rariat auront lieu le 23 avril prochain. 

Les jeunes gens qui seraient dans l'intention 
^ prendre part à ces examens devront se pré-
senter sans délai devant le Directeur, chef du 
service des Postes du département où ils rési-
dent, chargé de leur donner tous les rénseigne-
toeots dont ils pourraient avoir besoin. 

Garonne, des Hautes-Pyrénées, du Gers, du 
Lot, du Tarn-et-Garonne et du Tarn, qu'une 
session d'examens pour les aspirants aux titres 
d'officier de, santé, de pharmacien, d'herbo-
riste et de sage - femme de deuxième classe, 
aura lieu en avril 1874, et que les consigna-
lions seront reçues au secrétariat de l'Ecole, 
du 20 mars au premier avril. Les candi-
dats devront déposer en s'inscrivant, leur acte 
de naissance, les certificats d'études et de stages 
exigés par les règlements. Ils feront connaître 
leur domicile actuel et le département dans 
lequel ils se proposent d'exercer. 

On nous écrit de Béziers, 16 mars: 

« Le tribunal correctionnel de notre ville, 
dans son audience d'aujourd'hui, a jugé le sieur 
Etienne Calvairac, propriétaire, qui vend chaque 
année son vin au détail. Inculpé de falsifi-
cation de vins par suite d'une addition de 40 0/fj 
d'eau, il a été condamné à trois mois d'em-
prisonnement, à l'affiche du jugement et a l'in-
sertion dans le Publicaleur de Béziers. » 

Le directeur de l'École préparatoire de méde-
eipe et de pharmacie de Toulouse a l'honneur 
d informer les personnes intéressées des départe-
ments de l'Ariège, de l'Aveyron, de la Haute-

L'un de nos illustres savants, M. Charles 
Sainte-Glaire-Deville, avait annoncé à l'Aca-
démie des sciences une nouvelle apparition de 
basse température pour les jours compris en-
tre le 9 et le 13 mars. Celle prédiction, qui 
s'est réalisée, non seulement à Paris, mais encore 
dans toute la France, était hardie, et c'est la 
première fois que la science officielle ose se 
mettre en avant. C'est suivant nous, un im-
mense progrès. Nous ne vouions pas dire que 
le problème de la prédiction du temps est un 
fait résolu. Loin de nous cette pensée, mais 
on ne saurait contester, que ce qui vient d'avoir 
lieu est un pas fait dans la bonne voie. Bien 
osé serait celui qui prétendait annoncer une 
année ou même un mois à l'avance le temps 
qu'il fera, comme on annonce les heures des 
grandes marées, le retour des comètes ou la 
conjonction des astres; mais, entre prévoir le 
temps à venir et prévoir les changements at-
mosphériques, qui peuvent - survenir quelques 
jours à l'avance, il y a la différence du pos-
sible à l'impossible. Le possible, c'est ce que 
M. Sainte-Claire Deville vient de faire, c'est déjà 
considérable et on ne saurait trop acclamer le 
savant académicien. 

Le Moniteur vinicole reçoit à ce sujet la 
communication suivante : 

« M. Sainte-Claire Deville, en faisant le relevé 
des variations de la température depuis de longues 
années, a remarqué que chaque mois, il survenait 
toujours à des dates déterminées un abaissement du 
thermomètre, 

» Le refroidissement est plus ou moins accentué. 
La période de température anormale la plus nette 
tombe toujours du 9 au 13 de chaque mois. Ainsi 
en janvier, le minimum est tombé le il. En févrie , 
le 11, également, oscillation du thermomètre. Enfin 
les météorologistes attendaient quelques jours de 
gelée du 9 au 13 mars. Le fait a confirmé les prévi-
sions. 

» Pour la même raison on pourra compter sur 
un abaissement brusque de tempéralure'du 9 au 
13 avril. Le froid se fera sentir aussi en mai les 
11, 12 et 13. Celte dernière période est, du reste, 
connue depuis longtemps, c'est la période des saints 
déglace. Il restera à expliquer ces oscillations men-
suelles de la température à des dates fixes. Quelle 

. qu'en soit la cause, il est toujours bon d'avertir les 
agriculteurs et de les mettre en garde contre les 
gelées tardives, du commencement de la seconde di-
zaine d'avril et^de mai. » 

Avis à nos viticulteurs du Lot. 
•iiioiR'feifn .-Miocl-lfc 9m S*3* 'm1 Mifi 6 M iàtaa 

Marchés aux bestiaux de La Villette. 

Paris, 21 mars. 
Bœufs, 1 fr. 52 à 1 fr. 80; 
Vaches, 1 fr. 32 à 1 fr. 64 ; ' 
Taureaux, 1 fr. 32 à 1 fr. 56; 
Veaux, 1 fr. 55 à 2 fr. 15; 
Moutons, 1 fr. 70 à 2 fr.. 04; 
Porcs gras, 1 fr. 14 à 1 fr. 0 ; 
Porcs maigres, 1 fr. 25 à 1 fr. 45. 
Vente lente et difficile. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAP^RS 

Du 14 au 21 mars 

ÏÏùissances. 

Manié (Jean-Baptisie-Antoine-Amédée), place au 
Bois. — Guilhoir(Joseph), à St-Henri. — Bonne-
ville (Jenny), rue coin de Lastié. 

Mariages. 
Rigal (Pierre) et Foissac (Marie-Louise). 

Décès. 

Balitrand (Charles-Léon-Paul), 21 jours, place Na-
tionale. — Alibert (Marguerite), 17 ans, célibataire, 
rue St-Maurice. — Palame (Marie), couturière, 66 
ans, rue des Elus. — Dajean (Antoine), dit Dé-
laurier, propriétaire, 71 ans, célibataire, au Pont-
Neuf. — Laporte (Esther), 5 ans. — Perry (Jean), 
cordonnier, 49 ans, à Labarre. 

Bourse de Paris, 
aa mumù ua aivioAc 

Paris, 21 mars 1874 
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CALENDRIER DU LOT. — Mars. 

1 
H 

JOURS FETES FOIRES. 

22 Diman. La Passion. 
Montcuq, St-Céré, St-Germain. 

Lundi. 23 s Victorien. 

24 Mardi. s Artémon. Fey celles. 

23 Mercr. Annonciation Cardaillac. 

26 Jeudi. s Eutique. Cabrerets, Concorès, Gramat. 

27 Vend. s Adalbert. Cazals, Puybrun. 

28 Samedi s Contrand. Limogne, Lavergne. 

p. 
D. 
N. 
P. Q. 

Périgée, le 18 

le 3, à 8 h. 12 du matin 
le 11, à 9 h. 24 du matin, 
le 18, à 4 h. 35 du matin, 
le 24, à 10 h. 22 du soir, 

Apogée, le 5. 

JTJ 

Dernières nouvelles 

Nouvelles d'Espagne h £§ 

Barcelone, 17 mare. 

La défaite de la colonne Nouvillas a causé 
une triste impression. On considère la chute 
d'Olot et de Gérone comme conséquence pro-
bable. 

Le capitaine général Izquierdo, qui doit être 
remplacé par Serrano-Bedoya, a publié la pro-
clamation suivante : 

« Cette défaite loin d'abattre notre foi, notre 
enthousiasma et notre ardeur, doit augmenter 
notre courage et notre ferme résolution de sau-
ver la liberté. L'union, l'ordre, le respect aux 
autorités sont nécessaires; j'y compte. 

 |.-
v
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Figueras, 17 mars. 
W*, m. -Titlul ab ilnii,;*:- iui.ivil-.ni nab .•.•jiIo'ïsOiii'l.* 

Saballs est entré à Olot sans combat. Le 
commandant du fort tiendrait encore. 

Chaque jour, les débris de la colonne du 
général Nouvillas arrivent ici. 

Sainl-Sébastien, 17 mars. 

Les préparatifs pour la bataille dont dépen-
dra le sort de Bilbao sont fort avancés des 
deux côtés, et on s'attend d'un jour à l'autre 
au commencement des hostilités. 

Madrid, 17 mars. 

Les nouvelles arrivées de Santander confir-
ment que Serrano ayant reconnu l'impossibilité 
d'atlaquer les carlistes dans les positions de 
Sommorostro, cherche à se frayer un passage 
vers Bilbao par Balmaseda. 

Les carlistes prévenus de ce mouvement ont 
envoyé des troupes avec artillerie dans cette 
direction. 

Bayonne, 18 mars. 
Deux lettres de congratulation pour Don 

Carlos sont arrivées ici. Ces deux lettres éma-
nent de deux souverains très-puissants, dont je 
dois vous taire le nom, mais je vous garantie 
l'authenticité du fait. Les lettres portaient com-
me adresse : Don Carlos de bourbon, rot 
d'Espagne. .noat-û Z : HOMB ab *nl 

Bente 3p. •/...... 59,75 
~ Î^P-V 86,00 
— 5p. Vtr. 94,55 
— 5 p. ,/, emprunt 1872 94,60 

Annonces 

AVIS AU PUBLIC 

Le Maire de la commune de Luzech donne 
avis que le plan parcellaire des terrains à 
occuper par le chemin vicinal ordinaire de 
troisième classe, numéro 11, de Luzech 
à Foussal, présenté par M. l'Agent-Voyer 
en chef du département du Lot, en exé-
cution de l'article 4 de la loi du trois mai mil 
huit cent quaraute-et-uo, sur l'expropriation 
pour eause d'utilité publique, a été déposé ce 
jourd'hui, au secrétariat de la Mairie, et qu'il 
y restera pendant huit jours au moins, du 
vingt-deux au vingt-neuf mars courant in-
clusivement, conformément aux prescriptions 
de l'article 5 de la même loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendant le délai de la pu-
blication et les personnes qui auraient à ré-
clamer contre sa teneur sont invitées a pré-
senter dans le même délai, leurs réclamations 
par écrit, ou à venir les faire verbalement a 
la Mairie. 

Fait à la Mairie de Luzech, le vingt mars 
mil huit cent soixante-quatorze. 

Pour le Maire empêché : 
.o-ilnoo éafiaiïtiïi eulq éé à&> aàF znieB «toi : 

L'Adjoint, 

» 

s 

s 
Signé : HOCQUET. 

AVIS AU PUBLIC 

Le Maire de la commune d'Albas donne 
avis que le plan parcellaire des terrains à 
occuper par le chemin vicinal ordinaire de 
deuxième classe, numéro 11, de Bouyérou 
à Albas, présenté par M. l'Agent-Voyer en 
chef du département du Lot, en exécution de 
l'article 4 de la loi du trois mai mil huit cent 
quarante-et-un, sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, a été déposé ce jourd'hui, 
au secrétariat de la Mairie, et qu'il y restera 
pendant huit jours au moins, du vingt-deux 
au vingt-neuf mars courant inclusivement, 
conformément aux prescriptions de l'article 
5 de la même loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendant le délai de la pu-
blication et les personnes qui auraient à ré-
clamer contre sa teneur sont invitées à pré-
senter dans le même délai, leurs réclamations 
par écrit, ou à venir les faire verbalement a 
la Mairie. 

Fait à la mairie d'Albas, le premier mars 
mil huit cent soixante-quatorze. 

Iv'.'-tmi 
S Pour le Maire absent : 

•lôiioî .la &op iw.asn awu l'imw» e»c 
L'Adjoint, 

Signé : PÉCAL. 

(n'j-i 

Dépèce Télégraphique 
'H' ;?I ' St " tKioWxJlii noilifloàaib ninj îir<M 

Ja/ '.:jiwq Ififforio'sl sm-iol cllo-j '8(jo2 
B f-iflib enlq 2âl aonnoaiaq xns à*tf 

Versailles, 21 mars, 3 h. 15 m. soir. 

D'après un bruit très répandu dans les grou-

pes politiques, le gouvernement serait décidé 
à présenter, la semaine prochaine, en vertu de 

sa propre initiative, un projet de loi pour l'or-
ganisation du Sénat. 

91) |) 

Avis Important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel à 
| nos abonné.* en retard. Il importe, vu le nom-

bre croissant des souscripteurs, que les abonne-

ments nouveaux ou les renouvellemets soient 
soldés d'avance. 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 
l'on évite toute Irrégularité de service. 

Nous conseillons l'envoi d'un bon sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et le plus 
rapide. ^ 

Le Directeur, 

A. LAYTOU. 
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Annonces 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

D'OKLÉANS A CHVLONS 
(Loi et décret du 16 février 1870) 

Capital représenté par 20,000 actions 
libérées V. 10,000,000 

Subvention de l'Etat .... 84,3*4,800 

M » t ~ ~ ■ — 

^OU^IPTION^PUBUQUE _ 

Du 22 novembre 1873, à 

32,000 Obligations de SOÔ francs 
ÉMISES A 815 FRANCS 

Avec jouissance «l'intérêt du fer janvier 1874. 

Intérêt annuel : 15 francs 

Payable par semestre, les 1er janvier et 1er juillet. 
Remboursement à 500 francs 

En 90 ans, par tirages au sort, à partir de 1880. 
ob tniciubio Isrftot» Hiuieda al «q ïWj»»»o 

La première section de la ligné d'Orléans à 
Châlons^ comprenant 157 kilomètres de Châ-
lons à Sens, est ouverte à l'exploitation de-
puis le moisde mai 1873. 

La deuxième section, de Sens à Monlargis, 
62 kilomètres, sera ouverte au mois d'août 
prochain., ; 
*-La troisième section, de Monlargis à Or-

50 
50 
50 
40 

50 » 
',an,' 

3« 50 

I 

léans, 70 kilomètres, sera ouverte dans les 
derniers mois de l'année courante. 

CONDITION DE LA SOUSCRIPTION 
Prix d'émission: « 15 francs, 
HîJ.Jiikn sne n ^iiLiaijnalAl lïadilA—.sUi. •■ 

PAYABEE COMME SUIT : 

S5 francs en souscrivant »» V 
— à la répartition le 10 avril. 50 » 
— ,e 10 .r ;s* •• 5° " 
— le 10 juin 1874 
— le 10 juillet 1874, réduits 

par suite du coupon du 
1er juillet reçu en dé-
duction de paiement à. 

- — . ouiuiuD i,ouc a uenourser. SCÎ 50 

En cas de libération intégrale à la répara-

tion, l'escompte des versements, a raison de 
6 0/0,' donnera droit à une bonification de 
| 55, qui réduira la somme a paver le 10 
avril à 188 45, et le prix io'tal de l'obligation 
ÈÉ 205 95, coupon de juillet bonifié. 

La libération intégrale donnera droit à la 
remise immédiaté du titre définitif avec jouis-
sance du 1er janvier 1874. 

; Ces conditions de prix el de jouissance re-
présentent. 

UN PLACEMENT A ï 1/1 O/O 
ins tenir compte de la prime de rembourse-

ment résultant de l'amortissement à 500 fr. 
En cas de retard de versement, les sous-

cripteurs auront à bonifier l'intérêt à 6 0/0' 
l'an sur les versements en retard. 

La Souscription sera ouverte les 

Mardi S4, Mercredi 85, Jeudi 86 
mars 1894. ,.«.——■ ■» • 

A LONDRES : Au General Crédit Dis-
count Company (Limited), 7, Lothbury E. C. 

A PARIS : A la Société dès Dépôts et 
Comptes-courants, 2, place de l'Opéra. 

El enfin dans toutes les gares de la Compagnie. 

Crédit foncier de France. 
Emission à 440 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0. Emissions au pair 
d'Obligations communales 5 1/2 0/0, à 3, 4, 5, 
6, 7,8, 9 ou 10 ans d'échéance.—On souscrit : 
à Paris au Crédit foncier de France, rueNeuve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ments, aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les itarrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 
•uta'b cioui atoil 'itinpbtios èi» § Ji .u&nu 

Vais. — Sources : Saint Jean, Précieuse, 
Désirée, Rigolelte, Magdelaine, Dominique. 

Les expéditions directes se font par caisses 
de 24 et 50 bouteilles, au prix de 15 et 30 fr. 
Il suffit d'écrire à la Société générale des eaux 
minérales à Vais (Ardèche). — Détail dans 
toutes les villes. 

10 9J 

OBLIGATIONS OTTOMANES. 

Le tirage des obligations des chemios de 
fer ottomans (garanties par l'Etal)'aura lieu le 
lér avril. Les 50 premiers numéros gagnent 
des lots de 600,000 à 1,000, 300 sont rem-
boursés à 400 fr. Ces obligations sont vendues 
par MM. J. PUIG et Ù, 17, faubourg Mont-
martre, Paris, au prix de 170 fr, payables en 
six mois ; 1er versement 10 fr. donnant droit 
à la totalité des primes et aux intérêts de 12 
fr. par an payables 1er avril el 1er octobre. Au 
comptant net 153 fr. Listes envoyées franco. 
Six tirages par an. 

«tmtnitu» »«b h s'wiUvj'vitti'j ai)»viV«iii)iw ^ « 1 

Tous les modèles de Pianos des Manufactures 
de PHILIPPE H. HERZ neveu et O, se trouvent 
dans lessalons de J. ROUGET, rue St-Pantaléon, 
5, Toulouse. 
-non nb.noiiiillBl^i.'b Ir.di 

DOb HOIPÏ 

fllsc k>y î, JiBi%aioq iop i-b'Jow.s 
Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 
îibni in Joe 

,« e%uo':di 

CHOCOLAT 
M E N I E R 

Exiger le véritable nom 

Pour les extraits et articles non signés, 
Le propriétair-gérant, A. Lajtou. 

r-siq é c, .Mvu' inca • 
iBfloiiBmebài BUJ'&I t'w\l 
i J<J0UK.-!iUl9V Misl 8*1 11119' 

DE FOLLET 
Paris 

B 1!0 tuvM icq-
Pharmacien à 

f,Ê<a JBflif el ,ibps»'«l eb i>i*iieM el è )ii 
Les précieuses propriétés du CHLORAL ont ( 

vivement captivé l'attention du monde scien-
tifique,et médical,- qui ne cesse de les mettre 
à profit dans les cas les plus difficiles contre 
lesquels on n'avait jusqu'ici aucun moyen 
d'action. 

M. Dumas s'exprimait ainsi, il y a peu de 
temps, à l'Académie des sciences : « Deux 
« substances voisines, le chloroforme et le 
« chloral, qui, à l'époque de leur découverte, 
« ont été l'occasion de très-sérieuses études 
« dans le pur intérêt de la .science., abstraite 
« et des théories chimiques, ont pris place 
« depuis parmi les plus précieux agents de la 
'« thérapeutique : le chloroforme pour la chi-
« rurgie,'le cliloral poui' la médecine. » 

M. Follet ayant monté une fabrique pourla 
préparation si délicate du chloral, garantit la 
purèté absolue de son produit, cl pour facili-
ter l'emploi de ce merveilleux médicament, 
il prépare un sirop de cliloral qui contient : 

un gramme de chloral par cuillerée à bou-
che. 

Le SIROP DE CHLORAL DE FOLLET^ a 
la dose ordinaire de 1 à 2 cuillerées à bouche, 
procuré aux malades un sommeil calme et 

; réparateur qui ireur. apporte un grand soula-
gement, relève leurs force, et leur courage, et 
facilite grandement la réaction, sans jamais, 
provoquer aucun de ces accidents si souvent 
produits par les opiacés. 

C'est en raison de ses propriétés sédatives 
que le SIROP DE CHLORAL DE FOLLET est 
employée avec succès dans les cas d'insomnie, 
névralgies diverses, goutte, rhumatisme, mi-
graine, asthme, bronchite, phlhisié, coliques hé-
pathiques ou autres, cancer, èctampsie, tétanos, 
violents 'maux de dents, etc., et en général dans 

; tous les cas où une douleur aiguë entraine la I 
privation du sommeil. | 

Pendant le siège de,.Paris, M. le docteur Bc-
renger-Féraud, chef d'un service de blessés 
au Val-de-Gràce, a publié, dans le Bulletin 
thérapeutique, une série d'.o.bservations sur les 
résultats" obtenus avec le chloral que M. Follet 
avait mis, à la disposition de l'hôpital; les 
blessés en réclamaient l'usage avec instance. 

Du reste, pour montrer avec quelle rapidité 
le chloral calme les plus violentes douleurs 
on ne saurait mieux faire que de citer l'obser-
vation suivante tirée du mémoire de M. le 

D' Lissonde : 

« M. C, employé dans une maison de commerce, 
a est sujet à des maux de dents violents qui, à chaque 
<t fois durent deux ou trois jours et empêchent tout 

> fi<ftfimlii£8S&iq l) TôunsD nu inoeifii ai 
« Le 5 janvier dernier il fut pris d'une crise vio- • 

. • «! lente, et ne put dorW1 un'ièu\ instant la'nffit~ 
« suivante., Le 6 au soir, les souffrances étaient 

,9O0l&'j'Jf)3 

« cruelles. Au moment de se coucher, il prit deux 
«cuillerées à bouche de Sirop de Cliloral. de i ' « Follet. Un quart d'heure après il s'endormit; le 
« sommeil dura environ huit heures, et, au réveil la 
« douleur avait disparu. » 

Dans la goutte, l'action du chloral est ex-. 
trèmement précieuse, ainsi que M. le docteur. 
Bergeret de Saint-Léger le démontre par l'ob-
servation suivante : 

» « Un; malade était au lit depuis un mois, retenu 

Et 

c n'avait pu fermer l'œil, bien qu'épuisé par la dou-
« leur, l'insornnie et la diète ; tout faisait prévoir 
<r une nuit terrible : on lui administra en une seule 
« fois1 deux grammes de chloral dissous dans de l'eau 
i sucrée ; dix minutes après il s'endormit, et le 
a sommeil dura trois heures ; à minuit, il s'éveilla 
a sans mal de tête et dans un état de bien-être in-
« des'criptible, puis s'endormit de nouveau pour tout 
« le teste de la nuit. Depuis lors, continuant l'usage 
<r du ,chloral, les élancements atroces et douloureux 
« et les contractions des muscles ont cessé. » 

Le chloral a une action remarquable sur la 
toux'qui fatigue tant les malades atteints de 
rhumes ou bronchites. M. le docteur Offret, | 
après avoir cité dans un mémoire quelques 
cas qe guérisons rapides par le chloral, ajoute : 

« Je pourrais citer encore plusieurs autres obser-
« varions faites "chez des individus atteints de tuber-
« culose pulmonaire, à différents degrés, de bronchite 
« chronique ou de bronchite aiguë. Ces malades, fa-
« tigrés par la toux, privés là plupart du temps d'un1 

« sommeil calme, ont trouvé dans l'usage du,chloral 
« un grand soulagement, alors que la morphine ne 
« produisait plus le moindre effet. Les sueurs abon-
« dantes qui accablent tant les phthisiques m'ont 
« semblé diminuer sous l'influence de ce médicament; 

, « la toux s'est constamment apaisée d'une manière 
« bien sensible. » 

Les journaux de médecine et recueils scien-
tifiques ont'pubjié, du reste, les résultats ob-
tenus par l'emploi du chloral par MM. les, 
docteurs : Richardson — Bergeret de Saint-
Léger — Brobdury — Richard — Bérenger-

' Féraud — Liebreich — 'Westphal — Meyer — 
I Bardeleben. — Langenbeck — Virchow — 

Dieulafoy — Krishaber — Demarquay — Gu-
bler — lastrowitz — Liégeois — Mauriac — 
Marjolin — Mandl — Bouchut— Giraldés — 
Verneuil — Simpson — Lambert — Tar-
rfier, etc., etc.. .pt>82.-.if'l/",cî 

Le SIROP DE CHLORAL DE FOLLET est 
donc destiné à rendre des. services inappré-
ciables chaque fois qu'il s'agit de calmer une 
douleur en donnant au malade un sommeil 
réparateur. 

AVIS. — Afin <Téviter les contrefaçons ou 
imitations qui peuvent être préparées avec un 
produit impur, exiger sur chaque flacon l'éti-
quette en quatre couleurs 
portant la signature : 

j eiJiii.if>§ ënov 
Une instruction détaillée accompagne cha-

que |iacon0l <xl0cl"iuod 9b BôrttD noCf 
i Prix du flacon : 3 francs. 
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m VENTE CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

L'ANNUAIRE DU LOT 
do 1874 

Contenant le résumé des Conférences faites par M. DUBREUIL, 
sur l'entretien des vignobles du Lot. 

j feOlï Sû'IOêfl 861 fljll'ii). frOO SDjmOO .i/lBl '11 Jip 1 . . 

Prix : 2 fr. 
J9 Jo!« 

MB. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 
(B. S. G. D. G.) 

COMPTOIR 
A BORDEAUX 

Cours Napoléon, 132, 

USINE: 

an port de la Souysj 
LA EASTIDE-BORDEiuX 

M. ALBERT, Hi Dentiste. 

de Bordeaux, rue Sainte-Catherine, 53. 
dt/è oi<à liob pliOïjprjl B BUILTIB ebqngl 

Connu avantageusement dans le 
Lot et la Gironde, sollicité par un 
grand nombre de clients, vient de 
créer à Cahors, boulevard Nord, en 
face l'établissement des Carmes, un 
cabinet de prothèse dentaire qu'il 
viendra visiter quatre fois par an : 
Deiitier masticateur et pièces partiel-
les. Orification, Ciment émaillé, imi-
tant la dent naturelle. — Guérison 
instantanée des maux de dents les 
dlus. violents.— Opérations garan-
ties — Pris modérés. 

L'ouverture dudit cabinet est fixé» 
du 1U mars courant jusqu'au 22. 

CLOTURES DE LA GIRONDE 
EN TREILLAGE A LA MÉCANIQUE 

CE GENRE DE CtOTURE OFFRE tE DOUBLE AVANTAGE D'ÉCONOMIE ET DE DURÉE. 
PRIX : flepuis iO c. le mètre courant à 1 fr. 4S c, suivant la hauteur. ÉCRIRE franco 

Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 
au prix de fabrique. 

S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar-
chand quincailler, boulevard Nord* seul représentant pour l'arron-
dissement de €ahors. 

Nos Maîtres hier 
. . i 

Etudes sur les progrès de ^INSTRUCTION POPULAIRE EN FRANCE 
....... .i î ' . .. t s ;1J I i i ' ... , »_ . : » \ r r r» 

r 

ULitl 

depuis les temps les plus reculés jusqu'à J.-J. Rousseau, 

Par M. H ANDRÉ, 
Inspecteur d'Académie. 

val. in-12. -Ea venle chez M. Crayssac, l.braire à Cahors. Prix : 3 L 

)1J80'10lI!£n0C 
Ofidiitligaô-V-

AVIS. 
-natp anoilclliof. T| 

Un homme capable, et très sur 
demande à gérer une propriété d'une 
certaine importance. 

S'adresser au bureau du Journal. 

(Si 

CAPSULES D'ÉTHÉROLÈ DE CHLORAL DE FOLLET 

Ces capsules, rondes, de la grosseur d'un 
pois, renferment une dissolution de chloral 
dans l'éther. Sous cette forme le choral peut 
être administré aux personnes les plus diffi-
ciles, la saveur, du médicament étant complé-

u temept masquée. Chaque capsule contient 
environ 15 centigrammes de çhloral. La dose 
ordinaire est de i à C capsules, qu'on avale 

fi rapidement avec quelques cuillerées d'eau. 

Prix du flacon : 3 francs. 

t3 

< Pharmacie DETHAN 
Faub. Saint-Denis, 90, à Paris, 

H et dans les princip. pharmacies 
de France et de l'Etranger. 

I MALADIES 
de la 

GORGE 
Dt LA VOIX 

ET DE LA BOUCHE 

PASTILLES DETHAN 
au Chlorate rfe potatte 
Spécifique contre les Maux 

de Gorge, les Maladies de 
la Voix, les Angines, le„ Ul-
cérations et les Inflamma-
tions de la Bouche, recom-
mandé aux Prédicateurs, 
Professeurs et Chanteurs. 

■to 

il r 

« par une attaque de goutte, et pendant huit jours il i ,' 
iq ai 13 v nn " ^ ' * < . 
Pour la vente en gros, s'adresser A la maison L. FRERE, 19, rue Jacob, A Paris. 

A Cahors, chez M. Vinel et dans les; principales pharmacies-

A VENDRE 
la plus ancienne 

HORLOGERIE ET BIJOUTERIE 
deCAUSSADE (Taru-et-Garonne. 

S'adresser à MM. Garrigues et Ca-
vaiïïé. 

A VENDRE 
5 9"Ul£Ï9qm0l fil 9D 891131/3 J 

A TRÈS BON MARCHÉ 

Une grille de tombe simple, en 
fer carré, en très bon état, nouvelle-
ment descellée. 

S'adressera M. Dubois, serrurier, 
rue Si-James, quai Ségur. 

GOUVERNEMENT DU PEROU 
. . DREYFUS ERÈRES & Gie, DE PARIS 

Seuls Concessionnaires du 

GUANO 
DU PEROU 

AVIS 

Le sieur BERGON, tailleur d'ha-
bits, rue des boulevards, à Cahors, a 
l'honneur de prévenir les pèrés de 
famille,, qui oni leurs enfants au Ly-
cée en qualité de pensionnaires, qu'il 
confectionnera pour leur compte le 
costume complet, y compris le képi, 
col et gants, au prix de 70 fr. pour!} 
taille la pins élevée, et au prix de 
60 fr., pour la taille moyenne et la 
petite. Piix du pantalon de toile 6 fr. 

Il garaniii la bonne exécution de 
ses ouvrages. 

Il lient à la disposition de ses 
confrères, toutes les fournitures, en 
boutons, palmes, etc. 

Loi Congrès 
11 nov. 1870 

P°ur. 1 'importation 
OV/af directe J/ */ en Europe 

et Colonies. 

DÉPOTS EN FRANCE 
Bordeaux, chez M. Adolphe Boum. £reSt (Lcnderneau), chei M. Emile Vntcur. 
CnerDOurfT, chez lit. Eugène Lu». • 
Dunkerque, chez MM. C. BOOUDOK et C't. 
Havre, chez BI. E. FICQUIT. 
La Rochelle, chez MM. d'OuBiani et Fiiini flli. 
Lyon, chez M. Marc GILLURD. 
Marseille et Cette, chez MM. A.-G. Boit et 
Melun, chez M. V. LE BÀMB. 
Nantes, chez MM. A. JiaonT et HBÀID, 
Paris, chez fil. A. MGSHEROK-DUHX. sabh 
Saint-Nazaire, chez MM. A. Juorr et Hou», 

A VENDRE 
1° Une vaste Maison roe Sl-André, 

à Cahors, composée d'Ecurie, Caves 
el Chais, au Rez-.der-Chaussée ; de 
trois élages. La porte d'enlrée don-
nant SUr ladite roe, le .ou. en bon 
etai , 

2° Une Vigne de 51 ares environ, 
bon rapport, située au lieu dit Croix-
de-Fer, section de Labéraudie. 

Le tout à un prix modéré. 
S'adresser pour les renseignements 

à M. BONNET, agent d'affaires, à Cahors, 
ou à M. CAPDEVIELLE, qui en est le 
propriétaire. 

Facilités pour le paiement. 

Un homme marié, très instruit dans 
l'agriculture désirerait un emploi dans 
une propriété de quelque importance 
qu'elle soit et fournirait tous les rensei-
gnements désirables et même un cau-
tionnement si on l'exigeait. 

S'adresser au bureau du Journal. 
1 ob .aoivov/.'l et .oiëiiÂ'î sb eJusk'1 


